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La loi Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006, est parue au journal officiel du 16 juillet 2006.

Cette nouvelle législation vient considérablement enrichir le domaine du logement.

Parmi les nombreuses dispositions que contient cette loi, quelques unes concernent la gestion immobilière.

( Statut des baux commerciaux :

· création d’un droit de reprise triennale au profit du bailleur sur les locaux d’habitation.

La loi ENL instaure un droit de reprise triennale au profit du bailleur sur les locaux d’habitation loués accessoirement aux locaux commerciaux.

En effet, l’article 45 crée un article L 145-23-1 du code de commerce et permet ainsi au bailleur, à la fin d’une période triennale, de récupérer les locaux d’habitation loués accessoirement aux locaux commerciaux dès lors qu’ils ne sont pas affectés à cet usage d’habitation.

On notera que cette reprise n’est effective que si dans les 6 mois de la réception du congé, le locataire n’a pas réaffecté ces locaux accessoires à l’habitation.

Le nouveau texte précise que ce droit de reprise est exclu pour certaines catégories de locaux à savoir :

· les locaux affectés à l’usage de location meublée, d’hôtels, d’établissement hospitalier et d’enseignement.

Plus largement, le droit de reprise est impossible pour tous locaux d’habitation dont la privation de jouissance serait susceptible d’apporter un trouble grave à l’exploitation du fonds de commerce. Il s’agit en fait de sauvegarder les intérêts du locataire commerçant ou artisan.

Le droit de reprise n’est pas non plus envisageable lorsque les locaux d’habitation forment un tout indivisible avec les locaux commerciaux. Il faudra ici attendre la jurisprudence pour savoir ce que l’on entend par cette disposition.

Par ailleurs, le législateur a prévu l’impact de ce droit de reprise sur le prix du bail.

Ainsi, a-t-il indiqué que la reprise d’une partie des locaux donnés en location, génère une diminution du montant du loyer.

De plus, et c’est une précision importante pour les praticiens des baux commerciaux qui ne manqueront pas de se poser la question, que cette reprise ne constitue pas un nouveau motif de déplafonnement du loyer.

L’article L 145-4 alinéa 3 du code de commerce qui traite de la durée du bail et de la faculté du bailleur de délivrer congé en période triennale, est modifié de manière à harmoniser les dispositions de ce texte avec celles de l’article précité, à savoir l’article L 145-23-1 du code de commerce.
Il est aussi complété pour prendre en compte la démolition d’un immeuble dans le cadre d’un projet de renouvellement urbain.

( Accroissement de la compétence de la Commission Départementale de conciliation : article 86 de la loi ENL, articles 20 et 20-1 de la loi du 6 juillet 1989
Les Commissions départementales de conciliation se voient dotées d’une nouvelle compétence.

On se souvient que la loi SRU du 13 décembre 2000 avait pour la première fois accrut leurs pouvoirs.

Avec la loi ENL, si le logement ne répond pas aux conditions de décence définies par le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002, le locataire peut demander au bailleur sa mise en conformité en saisissant la Commission départementale de conciliation.

Ainsi, la saisine de la Commission départementale de conciliation devient le passage obligatoire en matière de litiges portant sur les caractéristiques du logement décent.

( Procédure de mise en conformité des logements
En application des nouvelles dispositions de l’article 20-1 de la loi du 6 juillet 1989, la procédure de mise en conformité des logements, par rapport à l’ensemble des critères de décence, suppose que le locataire saisisse préalablement à toute action judiciaire, la Commission départementale de conciliation.

Le nouveau texte prévoit qu’à défaut d’accord entre les parties, à savoir une réponse du propriétaire à la demande de mise en conformité, ou à défaut d’accord entre les parties dans un délai de deux mois, la Commission départementale est saisie dans les conditions de l’article 20 de ladite loi, par l’une ou l’autre des parties.

A défaut d’accord constaté par la Commission, le juge est saisi par l’une ou l’autres des parties.

Il appartient au juge, le cas échéant, de déterminer la nature des travaux à réaliser et le délai de leur exécution.

Il faut noter qu’à ce stade de la procédure, les pouvoirs du juge ont évolué.

Dans la procédure issue de la loi SRU, le juge n’avait que le pouvoir de réduire le montant du loyer que si le locataire saisissait une seconde fois le tribunal pour faire constater que le bailleur, condamné à faire réaliser les travaux, ne respectait pas son obligation.
Avec l’avènement de la loi ENL, le législateur donne au juge la possibilité de réduire le montant du loyer et peut également décider, dès la première instance avec ou sans consignation, de suspendre le paiement du loyer et la durée du bail jusqu’à l’exécution des travaux.
Ainsi, avec la nouvelle procédure, le juge peut prendre de telles mesures sans qu’il soit nécessaire de constater que le bailleur a failli dans l’exécution de son obligation d’exécuter les travaux.

( Pouvoir donné aux associations d’agir en justice : article 86 de la loi ENL, article 24-1 de la loi du 6 juillet 1989
La loi ENL étoffe la liste des associations qui pourront désormais agir en justice en cas de litige relatif à la décence du logement.

Ces associations peuvent agir au nom et pour le compte des locataires, mais ont également la possibilité de les assister et de les représenter devant le tribunal d’instance dans les conditions de l’article 828 du NCPC.
En plus des associations siégeant à la CLCV, la CNL, la CSF, l’AFOC, les locataires peuvent donner mandat pour agir en justice à une association ayant pour but de défendre les personnes en situation d’exclusion par le logement.

La loi ENL donne maintenant la possibilité de représentation aux associations dont l’objet est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées. Toutefois, ces associations doivent être agréées par le préfet du département.

( Rapports locatifs entres les bailleurs et les locataires
Il s’agit essentiellement de modifications se rapportant au statut des baux d’habitation soumis aux dispositions de la loi du 6 juillet 1989.
L’ensemble de ces modifications est traité aux articles 84 à 88 de cette loi du 13 juillet 2006.

Clauses réputées non écrites dans les contrats de location : art. 84 de la loi ENL, article 4 de la loi du 6 juillet 1989.

Parmi les dispositions les plus « remarquables », on notera la modification de l’article 4 de la loi du 6 juillet 1989 qui liste les clauses réputées non écrites.

Rappelons en substance que ces clauses qui figurent dans un contrat de location à usage d’habitation, sont réputées non écrites.

L’énumération des clauses réputées non écrites, est complétée par neuf nouvelles clauses qui avaient été déjà été considérées comme abusives par la commission des clauses abusives (cf. recommandation n° 2000-01 du 17 février 2000).

Désormais, est réputée non écrite toute clause qui :

· impose au locataire la facturation de l’état des lieux, dès lors que celui-ci n’est pas établi par un huissier de justice dans le cas prévu par l’article 3 ;

· qui prévoit le renouvellement du bail par tacite reconduction pour une durée inférieure à celle prévue à l’article 10 ;

· qui interdit au locataire de rechercher la responsabilité du bailleur ou qui exonère le bailleur de toute responsabilité ;

· qui interdit au locataire d’héberger des personnes ne vivant pas habituellement avec lui ;

· qui impose au locataire le versement, lors de l’entrée dans les lieux, de sommes d’argent en plus de celles prévues aux articles 5 et 22 ;

· qui fait supporter au locataire des frais de relance ou d’expédition de la quittance, ainsi que des frais de procédure, en plus des sommes versées au titre des dépens et de l’article 700 du nouveau code de procédure civile ;

· qui prévoit que le locataire est automatiquement responsable des dégradations constatées dans le logement ;

· qui interdit au locataire de demander une indemnité au bailleur lorsque ce dernier réalise des travaux d’une durée supérieure à quarante jours ;

· qui permet au bailleur d’obtenir la résiliation de plein droit du bail au moyen d’une simple ordonnance de référé insusceptible d’appel.

( Engagement de caution : art. 87 de la loi ENL, article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989
La loi ENL, en modifiant l’article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989, interdit désormais au bailleur de refuser la caution présentée par un candidat locataire, au motif que la personne qui se porte caution réside en dehors du territoire métropolitain.

Il s’agit d’un nouveau motif illégal de refus de caution.

( Modifications en matière de charges locatives : article 88 de la loi ENL/articles 23 de la loi du 6 juillet 1989 et L442-3 du CCH
L’article 88 de la loi ENL modifie en plusieurs points la règlementation en matière de charges locatives.

- En ce qui concerne les charges liées à l’ascenseur :
En modifiant l’article 23 de la loi du 6 juillet 1989, le législateur permet la récupération des dépenses engagées par le bailleur dans le cadre de contrat d’entretien des ascenseurs.

Rappelons que la loi du 2 juillet 2003, Urbanisme et Habitat, a modifié la règlementation sur la sécurité des ascenseurs anciens et a rendu obligatoire l’entretien et le contrôle spécifique de cet élément d’équipement (cf. articles L 125-1 à L 125-4 du CCH).

Le contrôle porte sur leur état de fonctionnement et sur la sécurité des personnes.

Un décret n° 2004-964 du 9 septembre 2004 est venu préciser les modalités de ce contrôle : le propriétaire doit faire vérifier que l’appareil est bien équipé des dispositifs de sécurité prévus et que ces dispositifs sont en bon état.
Ce contrôle doit aussi permettre de repérer tout défaut présentant un danger pour la sécurité des personnes ou portant atteinte au bon fonctionnement de l’appareil (article R 125-2-4 du CCH).

L’article 23-2° de la loi du 6 juillet 1989 est complété et précise que sont notamment récupérables auprès des locataires certaines dépenses effectuées par le bailleur dans le cadre d’un contrat d’entretien répondant aux conditions de l’article L 125-2-2 du CCH.

Plus précisément, il s’agit :

· des dépenses liées aux opérations et aux vérifications périodiques minimales ;

· des dépenses liées à la réparation et au remplacement de petites pièces présentant des signes d’usure excessive ;

· des dépenses liées aux interventions pour dégager les personnes bloquées en cabine, le dépannage et la remise en fonctionnement normal des appareils.

Dans la pratique, les ascensoristes proposent des contrats de maintenance avec une partie minimale ou simple et des contrats d’entretien de type complet ou étendu.

Avec la loi ENL, le législateur autorise le bailleur à récupérer toutes les prestations prévues au contrat de type simple ou minimal.

En revanche, en présence d’un contrat de type étendu ou complet, il conviendra de ne récupérer auprès du locataire que la partie de facturation des prestations « minimales » 100 % récupérable.

En d’autres termes, la loi ENL autorise de récupérer l’ensemble des prestations comprises dans un contrat d’entretien simple ou minimal, alors qu’auparavant n’était récupérable qu’un liste de postes énoncés par le décret du 26 août 1987 relatif aux charges récupérables.

Notons que toutes ces charges sont récupérables dès lors qu’elles correspondent à des dépenses engagées après l’entrée en vigueur de la loi, à savoir le 17 juillet 2006.

- En ce qui concerne les charges liées à la prestation de services de nettoyage par une entreprise :
Voilà une disposition qui devrait intéresser et rassurer l’ensemble des administrateurs de biens.

Le législateur met un terme définitif à une jurisprudence de la Cour de cassation qui a suscité beaucoup de critiques de la part de notre fédération et des professionnels, par laquelle les Hauts Magistrats considèrent que lorsque des prestations de nettoyage sont effectuées par une entreprise, les charges récupérables ne concernent que les prestations et ne peuvent inclure ni la marge bénéficiaire de l’entreprise, ni la TVA.
Concrètement les bailleurs ou leurs mandataires se voyaient dans l’obligation d’extraire de la facture la marge bénéficiaire de l’entreprise prestataire de services dont ils souhaitaient obtenir le remboursement auprès des locataires.

En pratique, les professionnels n’avaient pas manqué de faire savoir que cette jurisprudence était aberrante car inapplicable, dans la mesure où rares sont les entreprises qui acceptent de donner à leurs clients l’information précise quant au montant de leur marge bénéficiaire !
Il était difficile pour les gérants d’extraire la TVA de montants indiqués sur les factures initiales (dont ils n’avaient pas la disposition), qui étaient remises au syndic.

La loi ENL ajoute donc un 4ème alinéa à l’article 23 et énonce que désormais les charges liées aux prestations réalisées dans le cadre d’un contrat d’entreprise sont récupérables en totalité et toutes taxes comprises.

( Dérogation possible à la liste des charges récupérables par accord collectif local :
Voici un dispositif pour le moins innovant qui tient compte de l’évolution du nombre des services qui sont aujourd’hui offerts dans les immeubles aux locataires.
La loi ENL introduit un 5ème alinéa au 3° de l’article 23 de la loi du 6 juillet 1989 et prévoit la possibilité de déroger par accord collectif local à la liste des charges récupérables fixées par décret, comme prévu à l’article 42 de la loi du 23 décembre 1986.

Notons cependant que cette possibilité ne concerne que deux catégories de charges : celles liées à l’amélioration de la sécurité et à la prise en compte du développement durable.

( Disparition de la référence à la contribution représentative du droit de bail :
La loi ENL retire de la liste des charges récupérables celles qui sont liées à la contribution annuelle représentative du droit de bail.

On se souvient que la loi de finances pour 1999 a supprimé sur deux années la contribution représentative du droit de bail.

A compter du 1er janvier 2001, tous les revenus locatifs perçus par le bailleur sont soumis à la contribution annuelle sur les revenus locatifs (CRL ou CARL) qui remplace la Contribution Additionnelle à la Contribution Représentative du Droit de Bail et qui n’est pas récupérable sur le locataire.

Cette CRL ou CARL, égale à 2,5 % des revenus bruts fonciers relatifs à des immeubles achevés depuis plus de quinze ans a été supprimée à compter du 1er janvier 2006 pour tous les bailleurs personnes physiques par la loi de finances pour 2006.
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